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Plusieurs bras de lave ont dévalé les pentes du vol-
can réunionnais, ont coupé la RN2 avant de se
rejoindre puis se sont jetés dans la mer. Un specta-
cle que l'île n'avait plus connu depuis près de vingt
ans.

C'est l'un des volcans les plus actifs au monde. Le Piton
de la Fournaise est en éruption depuis le 13 février. Plus
d'un mois après, la lave du volcan réunionnais a atteint
l'océan Indien dans la nuit du dimanche 15 au lundi 16
mars, offrant un spectacle que La Réunion n'avait plus
connu depuis près de vingt 

Avant d'arriver jusqu'à l'océan Indien, trois bras de lave
ont successivement coupé la circulation(Nouvelle
fenêtre) vendredi sur la route nationale reliant le sud à
l'est de l'île, une première en près de 20 ans. Ils ont qua-
siment fusionné dimanche matin, recouvrant la
chaussée sur environ 250 mètres de large.

Puis le front de lave, figé pendant un temps à 150
mètres de l'océan, a repris sa lente course pour finale-
ment se jeter dans la mer dans un immense panache de
fumée rose-orangée et de vapeur d'eau, offrant un
spectacle phénoménal.

Ces scènes, que La Réunion n'avait plus connues
depuis près de vingt ans, ont attiré des milliers de spec-
tateurs, malgré l'interdiction de s'approcher émise par la
préfecture de l'île(Nouvelle fenêtre).

Le phénomène a un impact important sur la circulation.
Tout trajet direct entre les communes rurales de Saint-
Philippe, au sud, et de Sainte-Rose, à l'est, est désor-
mais impossible. La seule possibilité pour rallier ces
deux villages, distants d'une trentaine de kilomètres, est

de faire le tour complet de l'île, faisant passer le trajet
habituel de 30 minutes à 2h30.

En raison de l'éruption du Piton de la Fournaise, les
autorités réunionnaises ont alerté sur les risques sani-
taires(Nouvelle fenêtre). La rencontre de la lave et de
l'eau "peut impacter la qualité de l'air, notamment par
l'émission de dioxyde de soufre (SO2), un gaz irritant
des voies respiratoires, ou encore des particules en
suspension", a souligné la préfecture..

Ile de la Réunion: Piton de la Fournaise
quand la lave rencontre l'océan

20 ans après

JoyBuy: un autre site chinois
JD.com, géant chinois de l'e-commerce, lance offi-
ciellement sa nouvelle plateforme Joybuy en France,
qui vise à concurrencer directement Amazon. On y
trouve plus de 30 000 produits variés, allant de l'élec-
tronique à l'épicerie.

Les mastodontes du e-commerce que sont Amazon, Temu,
AliExpress et consorts ont du souci à se faire ! JD.com, un
autre géant de l'e-commerce chinois qui dessert un marché
de 1,4 milliard de personnes dans l'Empire du Milieu, tente
en effet une nouvelle incursion en Europe, après l'échec de
sa plateforme Ochama. Ainsi, l'entreprise a lancé en octo-
bre 2025 Joybuy, un site en version bêta proposant des pro-
duits en tout genre. Depuis la mi-mars 2026, la plateforme
est officiellement opérationnelle en France, en Allemagne,
au Luxembourg, en Belgique, aux Pays-Bas et au
Royaume-Uni, après une phase de test visiblement
réussie.

Joybuy : une plateforme aux produits 
variés et qualitatifs

La nouvelle plateforme se présente avec le slogan suivant
: "Don't just buy, Joybuy". Elle mise pour cela sur une
gamme de produits extrêmement variée, avec de l'élec-
troménager, des appareils high tech, de l'épicerie, des pro-

duits d'entretien, de beauté et d'hygiène, ou encore des
vêtements. Au total, on trouve plus de 30 000 références,
dont de grandes marques comme Apple, Samsung, Sony,
Philips, et même des boutiques dédiées pour L'Oréal,
Braun ou encore DeLonghi.
Contrairement à ses confrères chinois, Joybuy mise sur
une approche plus qualitative des produits commercialisés.
Le groupe insiste d'ailleurs là-dessus : le site "ne fait pas de
dropshipment" – commander aux fournisseurs pour livrer
directement le client, sans gérer les stocks – et affiche une
"politique de zéro contrefaçon". À voir si cela est vrai dans
la durée !
Au niveau des prix, ces derniers sont plus élevés que ceux
que l'on trouve chez Temu, l'entreprise se plaçant davan-
tage dans le giron d'AliExpress et d'Amazon. Toutefois, au
contraire du premier qui ne sert que d'intermédiaire entre
les vendeurs et les acheteurs, JD.com vend en direct la
majorité de ses produits, en s'appuyant sur son importante
infrastructure logistique. En effet, l'entreprise dispose de 60
sites logistiques en Europe, répartis dans différents pays.
Elle promet ainsi une livraison ultra-rapide à ses clients, soit
le jour même pour les commandes passées en région
parisienne avant 11 heures ou sous un à deux jours dans le
reste de la France.
Pour le dernier kilomètre, Joybuy a même créé sa propre
flotte, JoyExpress, avec une centaine de livreurs salariés en
France. La livraison le jour même est gratuite pour toute
commande supérieure à 29 euros. Sinon, elle coûte 3,99
euros. Notons qu'il existe un abonnement pour des
livraisons gratuites illimitées à 3,99 euros par mois. Les
clients peuvent également retirer leurs colis dans plus de 17
000 points relais en France. 
Joybuy : un sérieux concurrent aux mastodontes du

e-commerce ?
Joybuy offre donc une image plutôt rassurante au premier
abord. Contrairement à certaines plateformes low cost sou-
vent critiquées, l'entreprise cherche à se positionner
comme un service plus fiable, avec une meilleure maîtrise

de la chaîne logistique. En plus, le site adopte une interface
proche de celles des grands acteurs du secteur – elle est
d'ailleurs bien plus lisible et fluide que celles de Temu ou
d'AliExpress, ce qui facilite la prise en main pour les con-
sommateurs européens. Cependant, derrière cette
promesse séduisante, plusieurs éléments invitent à la pru-
dence.
D'abord, le site est récent en Europe, il y a donc un manque
de recul pour juger pleinement de sa fiabilité. Les promess-
es initiales doivent être vérifiées dans la durée, notamment
en ce qui concerne la qualité des produits et l'efficacité du
service client. D'ailleurs, 60 millions de consommateurs
attire l'attention sur les conditions de retour et de rem-
boursement, qui peuvent se révéler moins favorables que
sur d'autres sites bien connus. 

L'entreprise indique que les retours sont gratuits sous 30
jours pour la plupart des produits et qu'ils sont possibles
"pour toute raison", si le produit est non utilisé et en bon
état. Le remboursement intégral est garanti si le produit est
défectueux, endommagé ou non conforme. Toutefois,
Joybuy précise qu'il faut attendre la réception du produit
pour être remboursé. Le produit doit être renvoyé dans les
14 jours après la demande, sans quoi cette dernière est
automatiquement annulée.

L'association de consommateurs française soulève égale-
ment un vrai point de vigilance sur les prix, qualifiés de
"douteux", mais sans toutefois parler d'irrégularité formelle
ou d'arnaque. En effet, certains prix semblent très attractifs
au premier regard, mais une rapide comparaison révèle
que les réductions sont moins importantes qu'annoncé ou
que les prix de référence sont gonflés. Reste qu'on y trouve
tout de même des promotions très intéressantes, comme
les AirPods 3 Pro vendus à 199 euros, alors qu'on les trou-
ve à 209 euros chez Amazon et 229 euros chez Fnac-Darty,
ou l'iPhone 17 Pro à 1 239 euros au lieu de 1 329 euros. Au
final, c'est comme tout, il ne faut pas se précipiter et prendre
le temps de comparer avant d'acheter !
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Epidémie 
Méningite: Deux étudiants

meurent dans le Kent
L’épidémie de méningite s’intensifie dans le sud-est de l’Angleterre
avec 20 cas recensés, dont deux décès. Un vaste plan de vaccina-
tion et plus de 2 500 traitements préventifs ont été déployés.

Le ministre britannique de la Santé Wes Streeting a qualifié mardi de
"sans précédent" cette épidémie, dans la région de Canterbury, dans
le sud-est de l'Angleterre. "La situation évolue rapidement et d'autres
cas pourraient être recensés", a prévenu l'agence sanitaire, l'UKHSA,
dans un communiqué. Jusqu'ici, toutes les personnes touchées sont
"des jeunes adultes", a-t-elle indiqué. La majorité des cas sont liés à
la boîte de nuit Club Chemistry, fréquentée par des étudiants de
Canterbury, "entre le 5 et le 7 mars", selon le ministre de la Santé.
Les deux personnes décédées sont une élève de 18 ans de termi-
nale, prénommée Juliette, et un étudiant de 21 ans à l'université du

Kent.De 15 à 20
Selon le nouveau bilan diffusé par l'UKHSA, neuf cas sont confirmés
par des analyses de laboratoire et onze signalements font toujours
l'objet d'une enquête, portant le total à 20 (contre 15 jusqu'ici). Il s'agit,
pour six d'entre eux, dont les cas mortels, d'infections à méningoco-
ques "appartenant au groupe B", rares mais très graves.Le ministère
de la Santé français a confirmé qu'une personne est hospitalisée dans
un état stable en France. Il s'agit d'une personne ayant fréquenté l'u-
niversité du Kent.
Au Royaume-Uni, plus de 2 500 doses d'antibiotiques ont été pre-
scrites à des étudiants, à des cas contact et à des personnes qui sont
allées au Club Chemistry entre le 5 et le 7 mars, a indiqué l'UKHSA.
Les médecins généralistes de tout le Royaume-Uni sont appelés à
prescrire des antibiotiques à toute personne ayant fréquenté cette
boîte de nuit aux dates indiquées, ainsi qu'aux étudiants de l'université
du Kent. "Compte tenu de la gravité de l'épidémie", un programme de
vaccination ciblé va être mis en place, en commençant par les étudi-
ants logés dans les résidences universitaires du campus de
Canterbury de l'université du Kent, a dit l'agence sanitaire. "Dans un
premier temps", jusqu'à 5 000 étudiants seront contactés et se verront
proposer un vaccin. Plus rares que les méningites virales, les ménin-
gites bactériennes tuent de manière foudroyante quand elles ne sont
pas soignées et, même si elles le sont, entraînent une mortalité élevée
et un gros risque de séquelles.
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Le Premier ministre Ramgoolam et l'ambassadeur Shyam Saran discutent
de la coopération maritime, de l'IA et des questions régionales

L'Ambassadeur Shyam Saran, ancien
Secrétaire aux affaires étrangères de
l'Inde, a rendu une visite de courtoisie
au Premier ministre, le Dr
Navinchandra Ramgoolam, au nou-
veau bâtiment du Trésor à Port Louis.

Les discussions ont porté sur l’initiative
MAHA SAGAR (Mutual and Holistic
Advancement for Security and Growth
Across Regions), la doctrine maritime de
l’Inde de 2025 visant à favoriser une
coopération renforcée entre les pays de
la région de l’Océan Indien. Les
échanges ont également porté sur l'évo-
lution de la situation au Moyen-Orient, la
sécurité maritime dans l'océan Indien et
les nouvelles opportunités en matière
d'intelligence artificielle. Dans ce con-
texte, l’accent a été mis sur la Zone
économique spéciale de Côte d’Or, projet
phare visant à faire progresser l’IA, les
technologies numériques et la fabrication
de haute technologie, et à contribuer à la
diversification économique.

La prochaine Conférence de l’Océan
Indien 2026, prévue à Maurice du 10 au
12 avril 2026, a également fait l’objet de

discussions. La Conférence, qui sera
accueillie par la Fondation pour l'Inde en
collaboration avec le gouvernement
mauricien, aura pour thème « Gérance
collective de la gouvernance de l'Océan
Indien » et sera axée sur la coopération
régionale, la sécurité et l'économie
bleue.

L’ambassadeur Saran est un diplomate
distingué et un expert politique qui a

occupé des postes clés, notamment celui
de secrétaire aux Affaires étrangères de
l’Inde et d’envoyé spécial du Premier
ministre pour les affaires nucléaires et le
changement climatique.

Après sa retraite de la fonction publique,
il a dirigé le Système de recherche et
d'information pour les pays en
développement et présidé le Conseil
consultatif sur la sécurité nationale.

M. Shyam Saran est actuellement prési-
dent du Centre international de l'Inde et
membre honoraire du Centre de
recherche sur les politiques. Auteur
accompli, il a publié How India Sees the
World et How China Sees India and the
World. 
En reconnaissance de son service distin-
gué, il a reçu le Padma Bhushan en 2011
et l'Ordre du Soleil Levant, de l'Or et de
l'Étoile d'Argent en 2019.

Le Bureau du Médiateur
pour les enfants appelle à

une action unifiée pour pro-
téger les enfants victimes

Une table ronde sur le thème « Protéger les droits des
enfants victimes d'abus sexuels : renforcer la chaîne de
protection », organisée par le Bureau du Médiateur pour
les enfants, s'est ouverte à Quatre-Bornes.

Dans son allocution, la Médiatrice pour les enfants, Mme Aneeta
Ghoorah, a rappelé que chaque enfant doit grandir dans la dig-
nité, dans un environnement sûr, exempt de violence et d'ex-
ploitation. Selon elle, les sévices sexuels infligés à des enfants
constituent l'une des violations les plus graves des droits et de
la dignité de l'enfant, qui, a-t-elle souligné, laisse des blessures
profondes et durables affectant son bien-être physique et émo-
tionnel, son développement, son sentiment de sécurité et sa
confiance dans la société.

Elle souligne le rôle essentiel des institutions qui interviennent
dans de tels cas et leur responsabilité dans la protection et le
soutien des victimes. « Nous devrions tous avoir un engage-
ment collectif et une passion pour protéger les enfants victimes
d'abus et les entourer d'un environnement favorable dans lequel
ils se sentent en sécurité pour parler et demander de l'aide », a-
t-elle déclaré.

En outre, Mme Aneeta Ghoorah a souligné la nécessité d'une
solide chaîne de protection pour ces victimes afin qu'elles béné-
ficient d'une assistance tout au long du processus de justice.

Pour renforcer la chaîne de protection, a-t-elle souligné, il est
essentiel de renforcer la coordination, la communication et la
confiance entre les institutions. Des procédures plus claires, des
approches adaptées aux enfants, une formation et des services
professionnels adéquats et des mécanismes de soutien perme-
ttant des réponses rapides et efficaces sont tout aussi impor-
tants, a-t-elle ajouté.

Elle a donc qualifié la table ronde de réunion opportune pour
permettre aux institutions concernées de partager leurs con-
naissances, leur expérience, leur expertise, leurs défis identi-
taires et de tracer la voie à suivre pour une approche plus coor-
donnée et collective.

Maurice devient la première nation africaine 
à adhérer à la SDD Plus du FMI

Le Premier ministre, le Dr Navinchandra
Ramgoolam, a annoncé que Maurice a offi-
ciellement adhéré à la Norme spéciale de diffu-
sion des données (SDDS) Plus du Fonds moné-
taire international (FMI). Maurice est le premier
pays d’Afrique et le 32e pays au monde à
atteindre l’étape clé de la SDD Plus – le plus
haut niveau de normes de diffusion des don-
nées du FMI, largement reconnu comme le plus
avancé et le plus rigoureux parmi tous les
référentiels internationaux de données.

Dans une déclaration prononcée le mardi 17 mars
2026 à l’Assemblée nationale, le Premier ministre
a souligné que le passage de Maurice à la SDD
Plus est une réalisation importante, notant que
seuls 31 pays dans le monde ont respecté cette
norme, la majorité étant des pays de l’OCDE ou
des pays à revenu élevé. « Grâce à cette réalisa-
tion, nous nous tenons désormais aux côtés des
pays avancés, en particulier en termes de trans-
parence, de crédibilité et d'intégrité de nos statis-
tiques officielles », a-t-il déclaré.

Le Premier ministre a également réaffirmé l’en-
gagement du gouvernement à respecter les
normes les plus élevées de transparence et de
responsabilité dans la production et la diffusion des
statistiques.

Dans un environnement mondial caractérisé par
une surveillance accrue et des risques intercon-
nectés, le Dr Ramgoolam a souligné que l'adhé-
sion à la SDDS Plus fournit à Maurice un signal
institutionnel fort d'engagement envers les normes
les plus élevées de transparence macrofinancière.
Selon lui, la SDDS Plus n'est pas seulement un
indice de référence statistique, mais un instrument
stratégique, qui envoie un message clair aux
investisseurs, aux agences de notation et aux
partenaires internationaux : les statistiques de
Maurice peuvent être utilisées pour prendre des
décisions éclairées.

Le Premier ministre a également rappelé la créa-
tion d'un comité directeur chargé de superviser la
mise en œuvre de la SDD Plus et a remercié le

FMI de son soutien continu pour aider Maurice à
franchir cette étape.

« Le respect de la SDDS Plus signifie que nous
sommes d'accord pour publier plus de données,
plus rapidement et avec des garanties plus strictes
sur la qualité, l'intégrité et l'ouverture, en particulier
pour les finances publiques, le système financier et
les expositions externes », a-t-il déclaré, tout en
ajoutant que « dans la pratique, la SDDS Plus
exige de Maurice qu'elle respecte les critères
détaillés du FMI sur la couverture, la fréquence et
l'actualité d'un ensemble d'ensembles de données
de base et supplémentaires qui sont considérés
comme essentiels pour surveiller les vulnérabilités
et les risques dans les économies modernes ».

Le Dr Ramgoolam a souligné que la graduation de
Maurice à SDDS Plus est plus que symbolique,
apportant des avantages économiques concrets.
Elle renforce la crédibilité internationale du pays,
renforce la confiance des investisseurs et des
agences de notation et renforce la surveillance de
la stabilité financière. Cette réussite s’inscrit dans
le droit fil des ambitions de Maurice en tant que
place financière mondiale, renforce la gouver-
nance institutionnelle et facilite un accès plus effi-
cace aux marchés internationaux.
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Le Président Gokhool inaugure l'exposition photo 
« Faces of Mauritius »

Le Président de la République de
Maurice, M. Dharambeer Gokhool, a
inauguré, au Media Trust de Port
Louis, une exposition de photos
autour du thème Faces of Mauritius -
A Celebration of Diversity, Culture
and Spirit.

Cette exposition itinérante de photos,
organisée par le Media Trust en commé-
moration des célébrations de la Fête
nationale cette année, est un hommage
photographique aux hommes, aux
femmes et aux enfants qui incarnent l'e-
sprit de Maurice. À travers les lentilles
des photojournalistes locaux, l'exposi-
tion capture des moments quotidiens
façonnés par l'histoire, le travail, la
résilience, la joie et l'espoir ; chaque vis-
age racontant une histoire au-delà des
mots. Il s'agit à la fois d'une célébration
et d'un rappel : on se souvient des
nations non seulement pour ce qu'elles
ont accompli, mais aussi pour les per-
sonnes qui les ont portées.

Des membres du conseil d'administration
du Media Trust ainsi que d'autres person-
nalités étaient présents à l'événement.

Dans son allocution, le Président
Gokhool a souligné que l’exposition était
à la fois opportune et importante, qu’elle

rappelait le parcours de la nation et
qu’elle saisissait l’essence de son peu-
ple – ses joies, ses préoccupations, ses
humeurs et ses aspirations. Cette expo-
sition, a-t-il souligné, met en lumière la
vie de la communauté chagossienne,
des pêcheurs, des professionnels de la
santé, des nettoyeurs de rues, des chefs
religieux, des jeunes et des aînés - cha-
cun représentant un fil vital dans la riche
tapisserie multiculturelle de la société
mauricienne.

M. Gokhool a félicité les photojournal-
istes pour leur engagement soutenu à
saisir l'essence de notre société, de ses

habitants et de ses histoires avec
intégrité et discernement, ainsi que pour le
rôle crucial qu'ils jouent dans notre par-
cours commun de construction de la nation. 

À une époque de diffusion numérique
rapide et d'imagerie générée par l'intelli-
gence artificielle, les photojournalistes
sont appelés à veiller à ce que le public
comprenne non seulement les événe-
ments, mais aussi leur contexte, leur
impact humain et leur signification plus
large, a-t-il ajouté.

L'exposition présente le travail de 13
participants, à savoir : M. Muhammad

Irfaan Bava Saib ; M. Salim Dawood ;
Mme Humairaa B. Gauzee ; M. Amedée
Labonté ; M. Sumeet Mudhoo ; M.
Brahms Mahadea ; M. Jean Laval
Plaiche ; Mme Rajenee Panchoo ; M.
Krishna Pather ; Mme Marjoreland
Pothiah ; Mme Sabina Ramessur ; M.
Luciano Fils Roussety ; et M. Kadrewvel
Pillay Vythilingum.

L'exposition itinérante de photos est
actuellement exposée au Media Trust,
River Court, sur la rue Saint Denis, à
Port Louis jusqu'au 31 mars 2026, après
quoi elle visitera d'autres lieux à travers
l'île Maurice

Pièce de théâtre ‘Mamzel’ Pleins feux 
sur les luttes des femmes

Dans le cadre des activités de commémoration de la
Journée internationale de la femme, célébrée chaque
année le 8 mars, la pièce de théâtre « Mamzel », écrite
par Monsieur Thierry Françoise, a été présentée à
l'Institut Atal Bihari Vajpayee du Service Public et de
l'Innovation, à Réduit. Organisé par le ministère de
'Egalité des Genres  et de la protection de la famille,
l'événement a rassemblé des artistes de Maurice, de
l'île de la Réunion et de Madagascar.

La pièce abordait les défis auxquels les femmes sont con-
frontées et explorait des thèmes tels que la foi, la famille et
les luttes internes, et sensibilisait le public et encourageait
la réflexion sur les pressions sociétales auxquelles les
femmes sont confrontées.

La ministre de l'Egalité des Genres et de la protection de la
famille, Mme Marie Arianne Navarre-Marie, le ministre de la
Fonction Publique et des réformes administratives, M.
Lutchmanah Pentiah, et d'autres personnalités ont participé
à l'événement.

Dans son allocution, la ministre de l’Égalité des Genres a
rendu hommage à toutes les femmes qui ont contribué au
développement du pays, tout en offrant des pensées spé-
ciales à celles qui ont perdu la vie à cause de la violence
familiale. Elle a souligné l'importance de reconnaître les
luttes quotidiennes que les femmes endurent dans une
société encore largement dominée par les hommes, notant
combien souvent leurs voix sont réduites au silence.

Mme Navarre-Marie a également souligné que la présen-
tation s'inscrit dans un effort plus large visant à exploiter la
culture et les arts comme instruments de dialogue et de
transformation sociale, en utilisant l'expression créative
pour sensibiliser aux questions sociétales. En combinant
performance artistique et commentaires sociaux, la pièce
encourage le public à réfléchir sur les réalités des femmes
et les pressions qu’elles rencontrent, a-t-elle ajouté.

La ministre a exprimé l'espoir que le public quitterait la

représentation avec une compréhension renouvelée de
ces défis, appréciant le rôle crucial de l'art et du théâtre
pour donner une voix aux femmes. Elle a rappelé que de
telles initiatives culturelles non seulement favorisent le dia-
logue, mais inspirent également le changement sociétal,
permettant aux publics de s'engager de manière significa-
tive sur des questions critiques.

Pour sa part, le ministre Pentiah a condamné tous les actes
de violence contre les femmes, les filles et les mères,
soulignant l'impact émotionnel et social sur les familles
touchées. Il a également attiré l'attention sur le rôle impor-
tant mais souvent négligé des femmes dans la vie familiale
et professionnelle, affirmant que leurs contributions sont
vitales pour la stabilité et le progrès de la société.

M. Pentiah a appelé chaque individu à reconnaître,
respecter et soutenir les femmes. La promotion d'une cul-
ture de soins, de protection et de respect mutuel est essen-
tielle pour le bien-être des familles et de la communauté au
sens large, a-t-il ajouté.

Célébrer la diversité

Allocation de transition pour
les victimes de violence
domestique hébergées 

en centre d’accueil
En marge de la Journée Internationale des droits des
femmes, le gouvernement introduira un nouveau
scheme sous le National Solidarity Fund (NSF) afin
d’apporter un soutien financier transitoire aux femmes
victimes de violence domestique hébergées dans des
centres d’accueil et disposant d’un Protection Order.
Cette mesure a été initiée par le ministre de
l’Intégration Sociale, de la Sécurité sociale et de la
Solidarité nationale, Ashok Subron, le ministre délégué
de l’Intégration sociale, de la Sécurité sociale et de la
Solidarité nationale, Kugan Parapen ainsi que par la
Chairperson du NSF, Pouba Essoo. La ministre de
l’Égalité des Genres et du Bien-être de la famille a
également apporté son soutien.
Les victimes ayant obtenu un Protection Order auprès
d’un magistrat en vertu de la Protection from Domestic
Violence Act 1997 et résidant dans des centres gérés
par des organisations non gouvernementales recon-
nues par le ministère de l’Égalité des Genres et du
Bien-être de la famille bénéficieront de cette allocation
de transition.
Cette nouvelle assistance financière a été avalisée par
le Conseil des ministres vendredi dernier. Le montant
de l’allocation mensuelle sera le suivant :

l Rs 6 000 pour une victime sans enfant ;
l Rs 8 000 pour une victime avec un enfant ;
l Rs 10 000 pour une victime avec deux enfants

ou plus.
Elle vise à accompagner les victimes durant les pre-
mières semaines suivant leur départ d’un environ-
nement de violence, une période particulièrement cri-
tique pour leur reconstruction personnelle et leur
autonomie financière.
L’aide financière sera accordée pour une durée maxi-
male de deux mois, correspondant à la période durant
laquelle les besoins financiers sont les plus pressants.



VENDREDI  20   MARS 2026 5
Qualifiées de "traîtresses" en

Iran, deux footballeuses exilées
en Australie sont accueillies par

le club de Brisbane
"Tout ira bien." Ces mots publiés par la joueuse iranienne
Fatemeh Pasandideh sur Instagram résonnent fort.
Accompagnés d’une photo d’elle-même aux côtés de Jill Ellis,
ancienne sélectionneuse de l’équipe féminine des Etats-Unis,
ils contrastent avec une situation très complexe.

Suite au début de la guerre opposant l’Iran aux Etats-Unis et à
Israël, des joueuses de la délégation iranienne et une membre du
staff avaient refusé de chanter l’hymne national début mars avant
un match de Coupe d’Asie. Qualifiées de "traîtresses en temps de
guerre" dans leur pays, les sept femmes avaient alors demandé
refuge en Australie.
Depuis, seules Fatemeh Pasandideh et Atefeh Ramezanizadeh
sont restées en Australie. L’une des joueuses avait retiré sa
demande d’asile la semaine dernière et avait rejoint le reste de
l’équipe pour rentrer en Iran via la Malaisie. Puis, quelques jours
plus tard, la télévision d’Etat iranienne IRIB avait affirmé que "deux
joueuses et une membre du staff technique" de l’équipe nationale
avaient également "renoncé à leur demande d’asile en Australie et
sont actuellement en route pour la Malaisie".

"Leur offrir un environnement favorable"
"Bienvenue à Fatemeh Pasandideh et Atefeh Ramezanisadeh", a
déclaré Kaz Patafta, directeur général de Brisbane, club de pre-
mière division, qui a publié des photos des deux joueuses s'entraî-
nant tout sourires aux côtés de l'équipe première. "Aujourd'hui, le
Brisbane Roar a officiellement accueilli les deux joueuses dans les
installations d'entraînement du club pour qu'elles participent à l'en-
traînement avec notre équipe féminine de l'A-League", a-t-il pour-
suivi. Les deux joueuses sont actuellement hébergées dans un lieu
tenu secret et bénéficient du soutien du gouvernement et de la com-
munauté iranienne en Australie. "Nous restons déterminés à leur
offrir un environnement favorable pendant qu'elles franchissent les
prochaines étapes", a précisé le club.

L'Ukraine et le Royaume-Uni signent un accord de défense
Le président ukrainien Volodymyr Zelensky était
mardi dernier au Royaume-Uni avant un déplace-
ment mercredi à Madrid où il rencontrera le premier
ministre Pedro Sanchez.

Le Royaume-Uni et l'Ukraine ont signé un partenariat de
Défense visant notamment à mieux prendre en compte
la menace des drones low-cost, a annoncé mardi
Downing Street, en amont d'une visite du président
ukrainien Volodymyr Zelensky à Londres. Cet accord
«vise à renforcer les capacités défensives globales face
à la prolifération d'équipements militaires peu coûteux,
mais technologiquement avancés, notamment les
drones», indique le communiqué.

Il entend s'appuyer sur «l'expertise de l'Ukraine et la
base industrielle du Royaume-Uni pour fabriquer et
fournir des drones ainsi que des capacités innovantes»
dans le cadre du soutien à leurs «partenaires dans le
Golfe». Depuis le lancement de la guerre contre l'Iran fin
février, ce pays a principalement utilisé des missiles bal-
istiques pour attaquer Israël, mais s'est appuyé sur des
drones pour attaquer les pays du Golfe.
Ces drones de conception iranienne, baptisés Shahed,
sont peu chers à produire mais ont causé des dégâts
majeurs au Moyen-Orient. Confrontée depuis des

années à des attaques russes impliquant des centaines
de drones, l'armée ukrainienne a acquis une expérience
dans la lutte contre ces engins. L'accord prévoit en outre
le financement, à hauteur de 500.000 livres (580.000
euros) d'un nouveau Centre d'excellence en intelligence
artificielle (IA), qui sera intégré au ministère ukrainien de
la Défense, selon Downing Street.

«Les drones, la guerre électronique et l'innovation rapi-
de sur le champ de bataille sont désormais au cœur de
la sécurité nationale et économique, et cette tendance
n'a fait que s'accentuer avec le conflit au Moyen-
Orient», a réagi le premier ministre Keir Starmer, cité
dans le communiqué. «En renforçant nos partenariats
de défense, nous consolidons la capacité de l'Ukraine à
se défendre contre les attaques brutales et continues de
la Russie, tout en veillant à ce que le Royaume-Uni et
nos alliés soient mieux préparés aux menaces de
l'avenir», a-t-il encore déclaré.

Le déplacement de Volodymyr Zelensky au Royaume-
Uni, mardi, intervient au moment où la guerre en
Ukraine est éclipsée par les hostilités au Moyen-Orient.
Il se rendra mercredi en Espagne. Le secrétaire général
de l'OTAN, Mark Rutte, est aussi attendu au Royaume-
Uni mardi, selon le communiqué.

IN THE SUPREME COURT OF MAURITIUS

(Land Division)
In the matter of:
SC/LD/103/25

1.- Mr. Patrice Eric GORRY
2.- LOUISE MARGAUX LTD

PLAINTIFFS
v/s

1.- SOAMSHRA LTD
2.-DORA MARIE THERESA MAMODESENE
3.- ETIENNE SINATAMBOU

DEFENDANT

In the presence of:
1.- The Economic Development Board
2.- The Conservator of Mortgages

CO-DEFENDANTS
NOTICE TO ATTEND COURT

TAKE NOTICE that in order that you, the hereundernamed
Defendant No. 2 may not plead or pretend ignorance of
same that the above mentioned case has been postponed for
MENTION to Wednesday the 13th day of May 2026 at
09.30 a.m and on which day and hour, you are required,
called upon and summoned to be and appear before the
Presiding Judge, Land Division of the Supreme Court, 2nd
Floor of the New Supreme Court Building, Edith Cavell
Street, Port Louis, to answer the abovenamed Plaintiffs in the
above matter.
By virtue of a Judge’s Order dated 6th March 2026 – Re:
Serial No. SC/LD/CH/115/2026, the Plaintiffs have been
granted leave to serve the present notice upon the Defendant
No. 2 by way of publication in two dailies. 
TAKE FURTHER NOTICE that the Plaintiffs shall proceed
with the above matter, whether you are present or not, and
that judgment may be delivered against you in terms of the
Plaint with Summons dated 23 May 2025.

Under all legal reservations
Dated at Port Louis, this 17th day of March 2026.
Mr. Preetam Chuttoo
Of 9th Floor, Astor Court Block B, Georges Guibert
Street, Port Louis.
PLAINTIFFS’ ATTORNEY
Substituted Service by way of publication in two dailies
upon:-
The abovenamed Defendant No. 2, Dr. DORA MARIE
THERESA MAMODESENE

SALE BY LICITATION

Notice is hereby given that on the 17/03/2026 has been filed
in the office of the Master and Registrar of the Supreme
Court of Mauritius, situated at the New Supreme Court
Building, Edith Cavell Street, Port Louis, the Memorandum of
Charges (“Cahier des Charges”) containing the clauses and
conditions by virtue of which shall take place before the
Master’s Court, the Sale by Licitation prosecuted at the
request of Jayaprakash PURRAN, a pensioner, residing
at Cader Lane, Bois Cheri, Grand Bois against (i)
Chandra Bose PURRAN and (ii) Sarojnee PURRAN, of the
hereunder described immoveable property. DESCRIPTION
OF PROPERTY:- Une portion de terrain de la contenance de
dix perches carrés (0A10Ps2) soit en système métrique
équivalent à QUATRE CENT VINGT DEUX ET HUIT CEN-
TIÈMES DE MÈTRES CARRÉS (422.08 m2), située au
quartier de la Savanne, lieudit Chamouny, et est bornée
ainsi qu’il est dit au titre de propriété ci-après relaté, que
d’après les indications fournies par Monsieur France
GIRAUD, ancien arpenteur juré, comme suit:- D’un côté, par
l’axe d’un chemin commun et mitoyen, sur soixante sept
pieds huit pouces; Du second côté, par divers sur soixante
sept pieds; Du troisième côté, par le surplus, sur soixante
sept pieds dix pouces, et; Du quatrième côté, par M.R
Jeerooar, sur soixante sept pieds. La mesure employée est
le pied Anglais. Ensemble une maison en blocs de ciment
sous dalles, y existant ainsi que les installations faites pour la
lumière électriques, d’une prise d’eau en location et de
drainage y attachées et généralement tout ce qui peut en
dépendre ou faire partie sans aucune exception ni reserve.
TITLE OF OWNERSHIP:- (i) Late Sabeetree ISSUREE was
the owner of the above described portion of land, as evi-
denced by title deed registered in Reg. C257/3347 and tran-
scribed in TV 1095/151. (ii) Late Sabeetree ISSUREE
passed away intestate and unremarried on 18/02/2010 at
Chamouny as evidenced by Act of Death bearing No.
10/2010 of Savanne, Chemin Grenier, and an affidavit of suc-
cession dated 19/03/2010 registered and transcribed in TV
7692/6, leaving as sole heirs and parties to apprehend the
whole of her estate and succession:- her five legitimate children,
namely:-  (a) Ravindranath PURRAN, (b) Jayaprakash PURRAN
(the Petitioner), (c) Chandra Bose PURRAN (the Respondent
No. 1), (d) Jaywantee PURRAN, and (e) Sarojnee PURRAN (the
Respondent No. 2). (iii) By virtue of a deed drawn up on
13/02/2025 by and before Notary Anusha Preety Mungur, regis-
tered and transcribed on 20/02/2025 in TV 202502/001375,
Ravindranath PURRAN and Jaywantee PURRAN, have sold
their undivided rights, being 2/5 in the above described portion of
land, and the concrete residential building under slabs existing
thereon, to their brother, the said Jayaprakash PURRAN (Your
Petitioner). (iv)The only co-owners of the said portion of land are:
(a) Jayaprakash PURRAN (the Petitioner); (b) Chandra Bose
PURRAN (Respondent No.1); and (c) Sarojnee PURRAN
(Respondent No.2).  
All parties claiming a right to take inscription of legal mort-
gage upon the said property are warned that they must do so
before the transcription of the judgment of adjudication, fail-
ing which they shall forfeit such right.

Under all legal reservations
Dated at Port Louis, this 17/03/2026
Me. Preetam CHUTTOO
of 9th Floor, Astor Court, Block B, Georges Guibert
Street, Port Louis
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

SALE BY LEVY

Notice is hereby given that on Thursday the 21/05/2026 at
1.30 p.m shall take place before the Master’s Bar, situate at
the New Supreme Court Building, Edith Cavell Street, Port
Louis, the Sale by Levy, prosecuted at the request of Mrs.
Sakoontala RAMNAUTH against Mrs. Umawtee
SOWAMBER of the following property:- A portion of land of
the extent of two hundred and seventy four and thirty
hundredths square meters (274.30 m2) – PIN 1733050261
situated in the District of Plaines Wilhems place called
Clairfonds, Vacoas is bounded as per the amended report
drawn up by Mr. M. S. Hasan Miyan, Sworn Land Surveyor,
dated 15/06/2024, registered in Vol. B202206/000022, as fol-
lows:- On the first side, by lot No. 1 herein before described
upon fourteen meters and sixty six centimeters (14.66m). On
the second side, by the property belonging to Mr. & Mrs.
Seegobin Chummun, upon eighteen meters and ninety cen-
timeters (18.90m). On the third side, by the property belong-
ing to Marie Veronique Isabelle Iram, upon fourteen meters
and fifty six centimeters (14.56m). On the fourth and last
side, by an access road three meters and sixty centimeters
(3.66m) wide, a road reserve of one meter and fifty centime-
ters (1.50m) wide in between, upon eighteen meters and
sixty five centimeters (18.65m). There exists a concrete resi-
dential building on the said portion of land. Ensemble tout de
qui peut en dependre et en faire partie sans aucune excep-
tion ni reserve. OWNERSHIP The above described property
- Lot No. 2 – was attributed to Mrs. Umawtee SOWAMBER,
the Hereundernamed Party, following a Division-in-Kind and
as evidenced by deed registered and transcribed on
17/06/2025 in TV 202506/001409.The portion of land bears
PIN 1733050261. All parties claiming a right to take inscrip-
tion of legal mortgage upon the said property are warned that
they must do so before the transcription of the judgment of
adjudication, failing which they shall forfeit such right.

Under all legal reservations
Dated at Port Louis, this 17/03/2026
Me. Preetam CHUTTOO
of 9th Floor, Astor Court, Block B, Georges Guibert
Street, Port Louis
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

NOTICE UNDER SECTION 36(2)(C) OF 
THE COMPANIES ACT 2001

Notice is hereby given that Travellers Choice Ltd, has by a
special resolution changed its name to Pe Balaaji Logistics
Ltd as evidenced by a Certificate of Incorporation on Change
of Name issued by the Registrar of Companies on 11 March
2026.

The Director

NOTICE UNDER SECTION 36(2)(C) OF 
THE COMPANIES ACT 2001

Notice is hereby given that Angel Surf Petrol Services Ltd
by a special resolution changed its name to Garuda
Boutique Ltd as evidenced by a Certificate of Incorporation
on Change of Name issued by the Registrar of Companies
on 11 March 2026.

The Director
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Les candidats, qualifiés pour le second tour des élec-
tions municipales, avaient jusqu'à mardi soir pour
déposer leur liste en préfecture ou sous-préfecture.
Les ultimes désistements et les dernières alliances
vont ainsi se décider dans les prochaines heures.

Les candidats aux élections municipales avaient jusqu'à
mardi 17 mars 2026 18h pour déposer leur liste en préfec-
ture ou sous-préfecture. Les ultimes désistements et les
dernières alliances vont ainsi se jouer ce mardi. Au total,
108 communes du Nord et du Pas-de-Calais sont con-
cernées par le prochain scrutin dimanche 22 mars. Dans
certaines villes, les annonces sont déjà tombées.

À Villeneuve-d'Ascq, notamment, trois listes de gauche
fusionnent en vue du second tour mais sans la France
insoumise. L'écologiste Pauline Ségard (11%) sera à la tête
de cette union avec la liste PS de Victor Burette (9%) et du
candidat divers gauche Farid Oukaïd (7%). Sylvain Estager,
le candidat soutenu par le maire sortant Gérard Caudron,
est arrivé en tête dimanche avec 31% des voix, devant le
divers droite Vincent Balédent (23%) et Ugo Bernalicis
(18%). Villeneuve-d'Ascq se dirige vers une quadrangulaire.

À Valenciennes, en revanche, les tractations se poursuiv-
ent. Quatre candidats sont qualifiés pour le second tour des
élections municipales. Pour le moment, pas d'alliance offi-
cielle pour faire barrage au maire sortant Laurent Degallaix,
empêtré dans des affaires judiciaires et arrivé en tête du
premier tour (28%). Les deux listes "sans étiquette",
menées par Isabelle Desoil (13%) et de Pascal Durieux
(9%), sont au cœur des tractations.

Municipales françaises

Les jeux des alliances
avant le second tour

Emmanuel Macron a salué mardi, au début d'un conseil
de défense sur le conflit au Moyen-Orient, la mémoire
du major Arnaud Frion "mort pour la France" en Irak,
auquel la ministre des Armées Catherine Vautrin a
aussi rendu un hommage solennel au 7e bataillon de
chasseurs alpins de Varces (Isère) où il servait.
"Le major Frion est mort pour la France en Irak en fin de
semaine dernière lors d'une attaque de drones perpétrée
par une milice pro-iranienne, alors qu'il œuvrait à la lutte
contre le terrorisme, au combat contre Daech (État
islamique, NDLR), à la défense de la souveraineté iraki-
enne et, ce faisant, à notre sécurité", a déclaré le chef de
l’État.
"La Nation se tient aux côtés de sa famille, de ses proches,
de ses frères d'armes. Et j'ai évidemment aussi une pensée
particulière pour nos militaires blessés qui sont encore, pour
certains, dans les soins intensifs en ce moment-même à
l'hôpital", a-t-il ajouté.

Arnaud Frion, 42 ans, a été tué jeudi soir dans une frappe
de drone qui a également blessé six militaires français,
depuis rapatriés et hospitalisés en France.
"La France n'oubliera pas le prix de la vie d'Arnaud Frion (...)
ce prix douloureux, c'est celui de notre sécurité, de notre
souveraineté, de notre liberté", a également affirmé
Catherine Vautrin à Varces.
Face à elle, le cercueil du major est recouvert du drapeau
bleu blanc rouge et de trois coussins sur lesquels reposent
ses décorations, la croix de chevalier de la Légion d'hon-
neur reçue à titre posthume et la tarte, béret distinctif des
chasseurs alpins.
"Le parcours d'Arnaud Frion raconte un homme qui était
devenu par le travail, par la valeur, par l'exemple, l'une des
plus belles figures du soldat français", a salué la ministre au
côté du chef d'état-major de l'armée de Terre, le général
Pierre Schill.
L'adjudant-chef Frion a été promu au grade de major à titre
posthume. Il avait rejoint les chasseurs alpins de Haute-
Savoie en 2004 et avait par la suite été projeté au Tchad, en
Côte d'Ivoire, en Afghanistan, au Mali, au Niger et en
Estonie. Marié et père d'un enfant, il avait reçu la médaille
militaire le 31 décembre 2021.

La France a rendu hommage
mardi au major Arnaud Frion

tué en Irak

Guerre/Iran 

Larijani l'homme fort de l'Iran éliminé  par Israël
Dix-huit jours après avoir tué le guide suprême iranien,
Ali Khamenei, Israël a annoncé avoir éliminé l’homme
fort du régime, Ali Larijani, dans des frappes durant la
nuit du 16 au 17 mars sur Téhéran. Les détails de
l’opération. 

Israël affirme avoir éliminé Ali Larijani(Nouvelle fenêtre),
durant la nuit du 16 au 17 mars. Le vendredi précédent, le
pilier du régime défiait encore les Téhéranais et les États-
Unis, manifestant dans les rues de Téhéran (Iran). Un
homme traqué, mais osant pourtant se montrer publique-
ment, accordant même une interview. Il n'aura plus cette
audace. Une photo du Premier ministre israélien donnant
l'ordre de l'éliminer a été publiée. Selon l'État hébreu, il a
été tué par une frappe sur une maison à Téhéran, où il se
trouvait avec son fils. Il était un proche de Khamenei, élim-
iné lui aussi au premier jour de la guerre.
"Il y a toujours un deuxième qui remplace le premier, et
probablement derrière le deuxième, un troisième ou un
quatrième"
Les services d'espionnage israélien et américain savaient
où il se cachait ces derniers jours. "En fait, il aurait déjà été
possible de le tuer hier. Mais ils ont attendu peut-être à
cause du temps, on ne sait pas. Mais l'espionnage est la clé
de cette histoire", explique le Dr. Harel Chorev, chercheur à
l’université de Tel-Aviv (centre Moshe Dayan)
Chef de l'appareil sécuritaire iranien, il était de facto le
numéro un du régime. "C'est un coup très dur pour le

régime, compte tenu de la place qu'occupait Monsieur
Larijani. Il était au centre du pouvoir depuis la disparition du
guide, l'ayatollah Khamenei. Mais ce n'est probablement
pas, à court terme, un coup fatal. Parce que comme pour
le guide suprême, il y a toujours un remplaçant qui est
prévu. Et pour Monsieur Larijani, ce sera la même chose. Il
y a toujours un deuxième qui remplace le premier, et prob-
ablement derrière le deuxième, un troisième ou un qua-
trième", explique Etienne Leenhardt, le responsable du
service étranger de France Télévisions.

L'Iran confirme la mort du général Soleimani
Ali Larijani était considéré comme l'homme qui a fait
réprimer les manifestations anti-régime de janvier, faisant
des milliers de morts. France Télévisions a pu joindre un
habitant de Téhéra, qui se réjouit. "Depuis qu'ils ont tué
Larijani, tout le monde s'appelle au téléphone. C'est incroy-
able. On se félicite entre nous, on se dit que le tour des
autres va arriver, et on espère que tous vont disparaître",
confie-t-il.
Autre personnage central éliminé dans la nuit, le général
Soleimani. Il commandait les Bassidj, une milice de volon-
taires islamistes chargés du maintien de l'ordre. Israël pub-
lie d'ailleurs des vidéos montrant des frappes dans la rue,
sur des hommes qui terrorisent les Iraniens. Dans la soirée
de mardi, le régime des mollahs a confirmé la mort de
Soleimani, mais n'a donné aucune information sur le sort
réservé à Ali Larijani.

Moyen–Orient

La France refuse d'entrer dans la guerre,
Trump mécontent et tire sur Macron

La guerre en Iran ravive les inquiétudes d’un
embrasement régional au Moyen-Orient. Entre pru-
dence des pays du Golfe et résilience du régime des
mollahs, la France cherche à ne pas se faire entraîn-
er dans le conflit. Guillaume Lasconjarias, historien
militaire et professeur associé à la Sorbonne, nous
éclaire sur cette situation explosive et incertaine.

La guerre en Iran nourrit les craintes d’un élargissement
du conflit à tous les pays du Moyen-Orient. D’autant
plus que Donald Trump demande à présent aux pays
de l’Otan un engagement militaire pour protéger et rou-
vrir le détroit d’Ormuz. L’historien militaire Guillaume
Lasconjarias répond aux questions de La Dépêche sur
le risque d’une implication de la France, l’attitude pas-
sive des pays du Golfe ou encore la capacité du régime
iranien à tenir malgré les pertes.

La France peut-elle être entraînée dans ce conflit
contre sa volonté ?
Je ne pense pas qu’on puisse être emmenée dans un
conflit contre notre volonté, d’autant plus qu’il y a quand
même des efforts qui sont faits au plus haut niveau de
l’État pour conserver une forme de contrôle sur une
éventuelle entrée dans le conflit. La France a une position
qui est plutôt compréhensible : il y a à la fois une forme de
crédibilité dans le respect de ses accords de défense et de
sécurité, par exemple avec les Émirats arabes unis, ou de
respect vis-à-vis de l’Union européenne avec aussi une
forme de contrôle dans l’Est de la Méditerranée, notam-
ment en protégeant Chypre.

Et je ne pense pas qu’on puisse être emmenés contre notre
volonté. D’autant plus que de manière plus globale, la poli-
tique de Donald Trump, c’est repousser ses alliés, refuser
de les impliquer dans une aventure militaire et ensuite de
faire appel à eux en exerçant une pression absolument
inamicale en leur disant que s’ils ne se mobilisent pas, il y
aura des conséquences pour l’Otan.

Pourquoi l’Iran tire-t-il sur ses voisins au Moyen-
Orient ?
L’Iran cherche à provoquer une forme d’escalade, que
l’on appelle horizontale. Le régime souhaite impliquer
de plus en plus de pays dans la partie pour créer de l’in-
certitude, obliger à des dilemmes stratégiques et forcer
les Américains à diluer leur force et leurs réponses.

Mais pourquoi les pays du Golfe refusent-ils de
répondre militairement à ces attaques ?
Il y a une volonté de leur part de ne pas participer à une
escalade qu’eux-mêmes ne pourraient pas contrôler.
Quand il y a ce risque de monter jusqu’à des extrêmes,
il y a tout intérêt à demeurer relativement prudent. Je
pense qu’ils sont essentiellement sur la défensive.

Ils essaient de protéger d’abord leur territoire et leur
population. Ils sont particulièrement agacés et même
déçus de l’attitude de l’Iran, puisqu’ils avaient quand
même signé un accord en 2023-2024. Sauf que si
demain la guerre s’arrête, l’Iran sera probablement tou-
jours là, même affaibli ou même s’il y a une transforma-
tion radicale si le régime s’effondre.

Et pour les pays du Golfe, il est important de conserver
des relations de voisinage, fussent-elles compliquées.
La déstabilisation d’un pays comme l’Iran, qui fait trois
fois la taille de la France et compte autour de 90 millions
d’habitants, c’est le risque d’un trou noir, d’une situation
qui pourrait dégénérer et nul ne sait où ça nous con-
duira. Donc je pense qu’ils sont essentiellement dans la
prudence et sur la défensive.

Comment le régime iranien fait-il pour tenir malgré
les pertes et les destructions qu’il subit ?
Quand vous avez un pays qui est gouverné par le
même système depuis 47 ans, vous avez une forme de
résilience, vous avez une forme d’entraînement. C’est
aussi un pays qui a connu une très longue guerre con-
tre l’Irak entre 1980 et 1988, qui était déjà à l’époque
une guerre existentielle pour lui, et dans laquelle quasi-
ment tous les leaders actuels ont, pour les plus âgés,
fait leurs armes. Cela a constitué l’épine dorsale du
régime. Désormais, il faut bien voir que sur cette guerre
contre les États-Unis, ou par rapport à ce qu’il se passe
dans le détroit d’Ormuz, les Iraniens s’y sont préparés.

Il faut aussi comprendre qu’il y a deux stratégies qui
s’opposent, mais également deux temporalités qui se con-
frontent. D’un côté, il faut aller vite, obtenir des gains immé-
diatement visibles : c’est la stratégie américaine, c’est ce
que vend Donald Trump. De l’autre, le régime iranien
cherche à faire durer, à faire peser la pression sur l’ensem-
ble de l’écosystème au niveau international, et à maintenir
le conflit dans une forme de durée.
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Le Sénégal tenant du titre disqualifié, le Maroc  sacré

Paris dompte les Blues et valide son billet pour les quarts

CAN 2025

Ligue des Champions

Mardi 17 mars 2025, alors que la
monde du football avait les yeux
rivés sur les huitièmes de finale
retour de la Ligue des champions, la
CAF a publié un communiqué de
presse détaillant les décisions de
son jury suite à l'appel de la
Fédération royale marocaine de foot-
ball concernant la finale de la CAN
2025 et la victoire du Sénégal. 

L'instance a ainsi décidé "de déclarer
l'équipe nationale du Sénégal forfait
lors de la finale". Une finale que les
Sénégalais avaient remportée 1-0. La
CAF a décidé d'homologuer un nou-
veau résultat : une victoire 3-0 en
faveur du Maroc.

Le réglèment de la CAN comme
socle de décision

Le jury d'appel s'est notamment
appuyé sur les articles 82 et 84 du
règlement de la Coupe d'Afrique des
nations pour prendre sa décision.

L'article 82 du règlement stipule qu'une
équipe qui "refuse de jouer ou quitte le
terrain avant la fin réglementaire du

match sans l'autorisation de l'arbitre"
est déclarée perdante. L'article 84
assure lui qu'une équipe qui "enfreint
les dispositions de l'article 82 sera
définitivement exclue de la compétition”
et qu'elle perd ainsi le match 3-0.

Pour rappel, un pénalty accordé au
pays hôte dans le temps additionnel de
la deuxième mi-temps, après consulta-
tion de l'arbitrage vidéo, juste après un
but refusé au Sénégal, avait entraîné le
départ du terrain d'une partie des
joueurs sénégalais encouragés par leur
sélectionneur, Pape Thiaw.

Le jury d'appel a également revu les
sanctions individuelles. Le milieu de
terrain marocain Ismaël Saibari, ini-
tialement lourdement sanctionné dans
l'épisode des serviettes, voit sa peine
considérablement allégée. Sa suspen-
sion est réduite à deux matches offi-
ciels, dont un avec sursis. Son amende
de 100.000 dollars est annulée.

Le Maroc soulagé, le Sénégal va
saisir le TAS

La Fédération marocaine a réagi à

cette nouvelle en déclarant, via un
communiqué, "que sa démarche n'a
jamais eu pour objet de contester la
performance sportive des équipes
engagées dans cette compétition, mais
uniquement de demander l'application
du règlement de la compétition”.

La Fédération sénégalaise devrait, elle,
continuer à se battre. Son dernier
recours sera de saisir le Tribunal
Arbitral du Sport à Lausanne. Le TAS
aura certainement la lourde tâche de
trancher définitivement ce litige his-
torique.

Le Paris Saint-Germain a infligé une humble défaite à
Chelsea, marquant huit buts sur les deux jambes et
laissant peu de doute sur le gouffre de classe entre ces
deux camps. Pour les champions en titre, ils semblent
atteindre la forme de la Ligue des Champions au bon
moment, et les supporters bruyants à l'extérieur ont
applaudi chaque passe alors que le PSG semblait jouer
avec Chelsea à certains moments. Comme lors du
match aller, c'est Kvicha Kvaratskhelia qui a infligé le
plus de dégâts.

Pour Chelsea, ce fut une soirée d'humilité qui a révélé l'am-
pleur de la tâche qui attend Liam Rosenior. Après leur capit-
ulation précoce, il y a eu des huées de partisans à la mi-
temps et beaucoup sont partis bien avant le coup de sifflet
final.

C'était une ouverture simple pour le PSG. Le gardien de but
visiteur, Matvei Safonov, a envoyé un coup de pied profond
derrière la ligne défensive haute de Chelsea et Mamadou
Sarr n'a pas réussi à dégager, permettant à Kvaratskhelia
de se glisser derrière lui et de glisser du pied latéral dans le
filet.
Une autre erreur de Chelsea a conduit à un autre but du
PSG. Moises Caicedo a donné un coup de pied dans le bal-
lon à Andrey Santos au milieu de terrain et Warren Zaire-
Emery a surgi dans la moitié de Chelsea, glissant le ballon
à l'Achraf Hakimi qui se chevauchait. L'arrière marocain a
choisi Bradley Barcola dans l'espace et il a claqué le ballon
devant Robert Sanchez.

Le jeu a ensuite dérivé assez sans but jusqu'à ce que le
PSG en fasse trois. Kvaratskhelia s'est de nouveau retrou-
vé derrière la défense de Chelsea. Il a essayé de mettre
Hakimi en colère, mais son tir a été bloqué. Le ballon,
cependant, est tombé pour remplacer Senny Mayulu, qui a
frappé le ballon à la maison. Une soirée inoubliable pour ce
côté PSG passionnant.
Et il y avait un spectacle inquiétant dans les derniers
instants du match lorsque Trevoh Chalobah a dû être
enlevé sur une civière avec ce qui semblait être une
blessure grave. Une nuit à oublier pour Chelsea.

Le PSG affrontera désormais le vainqueur de Liverpool
contre Galatasaray en quarts de finale dans les semaines
du 6 et 13 avril.
Ici, Cerys Jones, Tom Burrows et Simon Johnson de The
Athletic discutent des principaux points de discussion.rem-
portée 1-0. La CAF a décidé d'homologuer un nouveau
résultat : une victoire 3-0 en faveur 

Pourquoi Chelsea encaisse-t-elle des buts aussi ten-
dres ?

Il est beaucoup trop facile de marquer contre Chelsea pour
le moment. Rosenior a déclaré sur TNT Sports avant le
match que son équipe devrait être « presque parfaite » pour
renverser cette égalité ; au lieu de cela, leurs erreurs signifi-
aient que le jeu était mort dans les 15 minutes.
Une blessure au capitaine Reece James et une maladie
pour Malo Gusto ont vu Sarr, 20 ans, faire ses débuts en
Ligue des Champions. Marquer Kvaratskhelia n'était pas
une introduction douce.

Après cinq minutes, le long ballon du gardien du PSG
Safonov a isolé Sarr contre Kvaratskhelia, et la tentative
ratée du défenseur de contrôler le ballon juste à l'extérieur

de la surface de Chelsea a vu Kvaratskhelia se muscler
autour de lui et placer le ballon sous Sanchez.
Quinze minutes plus tard, Chelsea était à nouveau
exposée. Alors que Caicedo tentait de lancer le ballon en
avant vers Cole Palmer, sa tentative ricochait sur Santos et
Zaire-Emery dribblait dans la moitié de Chelsea. Caicedo
n'a pas pu récupérer à temps pour l'empêcher de trouver
Hakimi sur le chevauchement. Il a trouvé Barcola, qui a piv-
oté et tiré superbement en haut à gauche.
Aucune chemise bleue ne traquait les chevauchements
d’Hakimi, la tentative de Jorrel Hato de le réduire à néant a
créé beaucoup trop d’espace pour Barcola, et même alors,
Kvaratskhelia était dissimulée au poste arrière sans mar-
que.

James ou Gusto lui manquèrent certainement à sa place, et
la nuit difficile de Sarr se traduisit par son remplacement par
Josh Acheampong à la mi-temps. Mais la facilité avec
laquelle ils ont été coupés et leur incapacité à gérer la
vitesse du PSG vont au-delà d'une absence. Pas étonnant
qu'à la 37e minute, lorsque Chelsea a pris un lancer offensif
dans la moitié de terrain du PSG, il ait laissé quatre joueurs
en défense. Mais c'était trop peu, trop tard.

Chelsea 0  (2)  PSG  3  ( 8 )
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Le Sporting brise le rêve de Bodo Glimt
Le Sporting Portugal a brisé le rêve des Norvégiens
de Bodo Glimt, vainqueurs 3-0 à l'aller, en s'im-
posant 5-0 sur sa pelouse après prolongations
mardi en match retour de huitième de finale de
Ligue des Champions.

Les buts de cette spectaculaire remontée ont été signés
par Gonçalo Inacio (34e), Pedro Gonçalves (61e), Luis
Suarez (78e, s.p.), Maxi Araujo (92e) et Rafael Nel
(120+2e).

Le double champion du Portugal en titre, qui se qualifie
pour les quarts de finale pour la première fois depuis
1983 (Coupe d'Europe des clubs champions), affrontera
en avril Arsenal, vainqueur 2-0 de Leverkusen un peu
plus tard dans la soirée (1-1 à l'aller).

C'est en revanche la fin du conte de fées pour Bodo
Glimt, invité surprise de ces huitièmes de finale après
avoir écarté au tour précédent l'Inter Milan, finaliste de
la compétition en 2023 et 2025.

L'avantage obtenu par les Scandinaves à l'aller, sur la
pelouse artificielle de leur petit stade d'Aspmyra au-
dessus du cercle polaire, semblait décisif, mais le
Sporting a montré mardi un tout autre visage.

Dominateurs, les Portugais ont pourtant commencé par
manquer une série d'occasions par leurs attaquants
Francisco Trincao (3e, 5e), Luis Suarez (11e, 31e) ou
Pedro Gonçalves (14e, 18e).

C'est le défenseur central Gonçalo Inacio qui a fini par
trouver la brèche d'une tête décroisée sur corner (34e,
1-0).

Il a fallu cette ouverture du score pour que Bodo Glimt
créé un peu de danger, également sur corner, sur une
tête d'Odin Bjortuft qui a rebondi deux fois sur la trans-
versale du portier portugais Rui Silva (43e).

VAR décisif

Les Lisboètes ont maintenu la pression offensive en
seconde période et doublé la mise à l'heure de jeu par
Pedro Gonçalves, qui a conclu sans trembler une
attaque fulgurante lancée par Geny Catamo en trouvant
Luis Suarez dans la profondeur (61e, 2-0).

Le Sporting a peu après rétabli l'égalité sur l'ensemble
des deux matches lorsque le Colombien Suarez a mar-
qué sur penalty, accordé pour une faute de main dans
la surface norvégienne après consultation du VAR (78e,
3-0).

Et si le Bodo Glimt est parvenu à pousser le match
jusqu'en prolongations, c'est grâce à une série de belles
parades de son gardien, en réponse aux frappes de

Zeno Debast (71e), Suarez (81e) et Trincao (81e).

Le Sporting a encore disposé d'une ultime occasion
dans le temps réglementaire, mais la puissante frappe
de Nuno Santos s'est fracassée contre la base du
poteau de Haikin (84e).

Puis, dès l'entame du temps additionnel, les Lions de
Lisbonne ont scellé ce renversement de situation quand
l'Uruguayen Maxi Araujo a de nouveau fait trembler les
filets norvégiens sur un service de Trincao, libèrant les
spectateurs survoltés du stade Alvalade XXI en plein
orage (92e, 4-0).

Le dernier but signé Rafael Nel a couronné cette soirée
d'anthologie sous les yeux d'un illustre ancien du
Sporting, le Ballon d'or de l'année 2000, Luis Figo..

Ligue des Champions
Sporting  5  (5)  Bodo/ Glimt  0  (3)

Pas d’exploit pour Manchester City, éliminé par le Real Madrid 
et Mbappé en huitième

Manchester  City 1  (1 )  Real Madrid  2  ( 5 )
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Vainqueur du match aller au
Bernabéu, le Real Madrid s’est quali-
fié ce mardi pour les quarts de finale
de Ligue des champions, à la faveur
d’un nouveau succès sur la pelouse
de Manchester City (1-2).

L’exploit n’a pas eu lieu. Largement battu
lors du huitième de finale aller de Ligue
des champions mercredi dernier au
Bernabéu (3-0), Manchester City, réduit
en infériorité numérique dès la 20e
minute, s’est montré impuissant face à
un Real Madrid encore vainqueur mardi
soir, à l’Etihad Stadium cette fois-ci (1-2,
5-1 au score cumulé). Les Merengue
filent en quart.

Un carton rouge fatal à City
La rencontre s’est jouée en première
période, quand Bernardo Silva s’est vu
écoper d’un carton rouge direct pour une
main dans sa surface de réparation
(20e). Quelques secondes plus tard,
Vinicius transformait le penalty qu’il a lui-
même obtenu sur une frappe (22e, 0-1),
pour venir (déjà) plier la double con-
frontation. Juste avant la pause, le
buteur star de City, Erling Haaland, a
réduit l’écart pour l’honneur, bien servi

par Jérémy Doku devant le but (41e, 1-
1).

À la reprise, les Skyblues sont repartis
dans une belle dynamique, plein de
résilience et de courage, mais, à l’image
de la première période où le gardien
madrilène Thibaut Courtois s’est montré
imparable (quatre arrêts), les
Mancuniens se sont montrés inefficaces
devant le but adverse. Sorti blessé à la
pause, le portier belge a parfaitement
été suppléé par son compère Andriy
Lunin, également solide dans les cages
de la Maison Blanche (trois parades)
dans le second acte.

Mbappé, retour en jambes

Revenu de son entorse du genou, Kylian
Mbappé est entré quelques minutes en
fin de match, incisif et remuant, avant de
voir son coéquipier Vinicius signer un
doublé à bout portant et offrir la victoire
aux Merengue - sur un superbe centre
de l’international français Aurélien
Tchouaméni - dans le temps additionnel
(93e, 1-2). Dépité sur le banc de touche,
l’entraîneur des Citizens, Pep Guardiola,
encaisse une deuxième élimination con-

sécutive en huitième de Ligue des cham-
pions, une nouvelle fois face au Real,

qui affrontera, lui, le Bayern Munich ou
l’Atalanta Bergame en quart de finale. 


